
Personnels administratifs de l'ASE 
  
Adjoint.es, SMS, SA …agent.es de la filière administrative à l’ASE : sans vous nos services ne pourraient pas 

fonctionner !! 
Indispensables au bon fonctionnement d'un service public à destination des Parisiennes et Parisiens les 

plus fragiles, maillon essentiel dans les services de protection de l’enfance,  
vous êtes cependant nombreuses et nombreux à nous saisir concernant votre manque de reconnaissance : 

 
  

Venez en discuter avec nous, venez en discuter entre vous ! 
Syndiqué.es ou non, le 26/04/2024 le Collectif des Personnels administratifs du SUPAP donne la parole à 

la filière administrative des 9 secteurs de l’ASE 
Métro République, 3 rue du Château d'eau 75010, le SUPAP ouvre son sas de décompression : 

  
Sur le 5/13 ça se passe comment ? Et sur le 11/12, le 20ème, le 19ème ? Dans le 18, le 6/14, le 

8/17, le 7/15/16 et le Centre/9/10 ? 

 IFSE, NBI, Prime SEGUR, Télétravail... pour qui, pourquoi, comment ça marche 
? 

Adjoint.es faisant fonction de catégorie B, conditions de travail, usure et 
pénibilité, RPS et charge émotionnelle… 

  
On se regroupe toutes et tous autour d’une table, on prend le temps et on en 

discute : 

Vendredi 26 Avril 2024 
Salle JEAN JAURES 

bourse du travail : 3 rue du Château d'eau 75010 
14H00 à 17h00 

M° République 
Cette réunion concerne tous les personnels administratifs de l’Aide Sociale à l’Enfance (hors Titre IV) 
Chaque agent.e, syndiqué.e ou non, peut participer dans la limite d’une heure par mois ou de trois heures par trimestre. La 
participation à ces réunions est soumise à la nécessité de service. Pour participer vous devez en informer votre supérieur.e 

hiérarchique au plus tard 3 jours avant. En cas de refus hiérarchique pour nécessité de service, ou pour toute autre difficulté, 
contactez-nous :  supapfsu.ads@gmail.com 
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